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COMMISSION ECCNOMI^UE POUR L'AFRIQQE

Cinquieme se ssion

Leopoldville, fevrier-mars 1963

FUSTAUCEKENT DE L'INSTITUT AFRICABT SE DEVELGPPEIOTT

ET DE -PLANIFICATIGN ,;;

le 26 fevrier 1963

Rappelant sa resolution 58(lV) portant creation d'un institut;africain

de developpement economise et de planification, et notamment :Je point

A-3 du dispositif de cette resolution instituant un Comite permanent

d1 orientation- ■ ! . ■' '■-■

Notant avec satisfaction la vigoureuse 'impulsion donnee par ce Comite

aux preparatifs neoessaires, comme 'il ressort du rapport de la-reunion

du Comite en juin 1962, a Dakar (e/CN.14/172),

Hotant en outre que, a la suite de ces travaux, des demandes identiques

d'assistance auFonds special des Nations Unies ont ete adressee.S^au ■

nom des pays africains par les Gouvernements du Gabon, du Senegal,-de

la'Somalie, du To^o, de la Tunisie, et que le Gouvernement du Maroc a

donne son appui a cette demande,

Notant avec satisfaction la declaration faite au Conseil d'administration

du'Ponds special par le Directeur general de cette institution en-janvier

196T'd'apres laquelle ce dernier est convaincu qu'un projet sati'sfaisant

aux c#iteres du Fonds special pourra gtre soumis en Janvier 19_6£ au Conseil

d'administration; ■ ■- -•-■ ■ ■■ ■ .;■:■.■ -;. _,..■:.
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Consciente des regies' de financement des projets du Ponds special, a

savoir :

a) la necessite de reunir les fends de contrepartie a la charge

des Etats beneficiaires, pour couvrir notamment les frais locauz

de fonctionnement et d'equipement de l'institut;

b) la necessite de donner au Conseil d'administration du Ponds

special des assurances formelles sur le "budget des bourses.

Decide que les fonds de contrepartie pour les cinq premieres

de 1'institut seront verses jusqu'a concurrence de 1,500,00 dollars

feagi -lisa Stats afXiToains .raembres. de: la,:CEA mentionnes ;au tableau adopte

et reproduit en annexe, selon le systeme suivant i '"•■-•:..-. t£2Z : ..-".ri-i:.;

a) le verseraent d'une contribution fixe minimum par tous les

gouvemements des pays figurant-aW*abl©au--;annexe et-egale.■'-&.«

..:. 25.000 dollars 5 ■.■... ■■-: .> ■. . .;-o.; (VI>o? tto±: .:l .-, n i '■'..-,■•

"b). un versement complementaire variant suivant, la population du

;; :: pays considere qui ameneaia la contribution total© :de> chaque

gouvernement aux chiffres suivants : ..; ,.\ ^-yl'xo'x

— pays de moins de ,1.500.000 d1habitants: 28.500 dollars

. -pays 4e; 1,5. s, 8 millions d'habitants: ' 39 •OO'CT dollars1""

— pays de 8 a 16 millions d'habitants: 67.000 dollars

— pays de plus de 16 millions dfhabitantsil02.000 dollars

Est prete a recevoir les contributions que les membres associes'"3b ""

la CEA, les Etats membres des Nations Unies et les institutions

specialisees, les fondations et autres institutions s'interessant

a l'institut, voudraient bien lui apporterj

Demande au Secretaire executif de communiquer cette resolution a

tous. les gouvemements et institutions vises auxparagxapkes T"et ~

2 ci-dessus, des la fin de la cinquieme session de la Commission;

Invite de maniQre pressante les gouvemements des pays figuranj au

tableau annexe, a s'engager avant le 30 juin 1963 aupres du FondS'

special a 1
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a) verser conformement aux procedures du Fonds special la

contribution fixe minimum se montant a 25*000 dollars visee au

paragraphe 1- a) ci-dessUs; :

b) verser la difference entre, cette contribution minimum et la.

contribution totale figurant au paragraphe 1 b) ci-dessus, apres

que le montant en sera confirme par le Ponds special;

Invite,r4eg membres de la Qommission figurant au tableau annexe et

les membres associes africains de la Commission a prendre en charge

le financement des bourses des stagiaires qu'ils enverront a l!insti

tut en exprimant 1'espoir, notamment, que les membres asSOcie''s' 'ScfrUo

pourroni etre assist^s a ceteffet par les Nations Uhies et d'autres

organismes d1 assistance technique* ■ -^
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Groupe

Groupe
t ■ ■ - -■-*"

Groupe

Groupe
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:..:.) ■ .r ,. ;,■:: tableau ■ ,- -
/

■-;..■ -.; iS»-:- .CLASSIFICATION JDE 32 ETATS^ ;>; .■, „

(suivant l'effectif de la population)

1. Moins: da ;1.506;60O habitants

Contribution du groupe : 3«5$» soit par pays

1- G&^on 4. Libye

2o''J Ma'uritanie" 5. R.C.A.

3- 1Congo(Brazza) v" 6. Liberia

2*. de 1,5 a 8 millions d1habitants

-' :> Contxibutipn du groupe : 34$j spit par, pays

8. Daht-.r.sy 14.- Niger- .;...,,:■ ;-.-;:■„

9 - Somalie 15• Senegal

10. Burundi 16, Guinee

11. Sierra Leone 17* Cote d'lvoire

12. Tchad 18. Haute-Volta

13• Rwanda 19• Cameroun

3. de 8 a 16 millions d'habitants

Contribution du groupe 1 30?£, soit par pays:

25. Tanganyika 27- Maroc

26. Algeria 28. Soudan

4* au—dessus de 16 millions d'habitants

■

;:::;;:■; j.

:(0,5$)

"7- Togo-.;^!:-

"■ "^■■-^■v- ■■ ■'■ --

' ■ ■' •'"-.'." M ■■--.'10

20. Mali

21. Tunisie

22. Madagascar

23- Ouganda

24 • Gftiana

29. Congo(Leo)

Contribution du groupe : 32,55^ soit par pays un peu

moins de 11$

30. Ethiopia 31- RAU" 32. Nigeria

2/ La contribution totale de chaque groupe est proportionnelle a
la population du groupe en I960. La repartition est uniforme a

l'interieur du groupe. Les Etats sont classes par ordre croissant

de population.


